
  PERMANENCES 

    mairiedepronleroy@gmail.com             Tél: 03 44 51 74 03            Lundi 17h / 19h    Mercredi 9h30 12h 122 

 

  Cagbuse ou 

   Caqbuse 

Pour 4 personnes 

Ingrédients 

1,2 kg de rouelle de porc,               

15cl de bière ambrée, 3 gros oignons, 

50 cl de vinaigre , 20 cl de fond blanc, 

125g de beurre, Sel et poivre. 

• Couper les oignons en 

quartiers. Préchauffer le four 

à 210 °C ( th.7 ). 

• Dans un plat à gratin, mettre 

le beurre fondu et placer la 

rouelle de porc au milieu. 

Mettre les quartiers 

d’oignons tout autour, saler 

et poivrer. 

• Mettre au four pendant 30 

min en retournant la pièce 

de viande au bout d’un quart 

d’heure pour que les deux 

côtés  soient bien saisis. 

• Pendant ce temps, dans une 

casserole, faire chauffer la 

bière, le vinaigre et le fond 

blanc. 

• Au bout des 30mn, verser 

sur la viande la moitié du 

mouillement encore chaud 

et remettre à cuire pendant 

encore 1h sans cesser 

d’arroser et en retournant 

régulièrement la rouelle et 

les oignons. 

            LA CUISINE PICARDE 

 MARDI 

9 AVRIL 
     REPRISE DE  

   LA COLLECTE 

 FERMETURE de la MAIRIE 

       Du 5 au 12 AVRIL 

 

   All’ casse toudis du      

chuque d’sus l’dos 

d’chés gins. 

 

Elle dit du mal de tout le 

monde. 

I prèche toudis  

 famène. 

 

 Se dit d’une personne    

qui voit toujours               

l ’avenir en noir.. 

In Avril, n’ôtes point un 

fil: in Mai , fait chouc 

qu’i t’plait. 

Il ne faut pas faire 

confiance au mois 

d’Avril. 

Admissions à l’école de Pronleroy 

 Jeudi 25 Avril   de 16h à 18h 

Les parents devront se présenter à  l’admission avec le carnet 

de santé de l’enfant ainsi que le certificat d’inscription délivré 

par la Mairie ( heures de permanences ). 

        Petite Section 

  Période du 9/04 au 23/07 

Lundi et Mercredi: 14h-18h 

Vendredi et Samedi: 9h-12h et 14h-18h 

Horaires du 1er Mars au 31 Octobre 



    Salle de la Mairie 

Petits et Grands venez réaliser vos décorations de PAQUES 

                                                        

    En Haut-de-France, il y a plus de 2 760 000 logements individuels et collectifs.  

 Parmi eux, 68%  sont considérés comme énergivores. Pour encourager les habitants à rénover leurs 

logements, la Région a créé l’Aide à la Rénovation Energétique des Logements pour financer une partie 

des travaux et permettre aux propriétaires de faire des économies sur leurs futures factures de chauffage et 

de vivre dans un logement plus sain. 

Cette aide directe s’élève à : 

    - 1500 € pour les logements situés dans les communes rurales ( communes de moins de 2000 

habitants ) et 1000 € pour les logements situés hors communes rurales et dont le montant des  

travaux retenus par l’ANAH est inférieur ou égal à 30 000 € HT. 

 - 2000 € par logement, quelle que soit sa localisation, pour les projets de rénovation nécessitant 

des travaux lourds pour un montant de travaux retenu par l’ANAH supérieur à 30 000 €. 

  

La Région des Hauts de France 

                présente 

      ses dispositifs d’Aide 


